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Aide conflit scolaire : épreuve importante

Par siwuka, le 09/10/2016 à 16:47

Bonjour,
J'ai connu un conflit scolaire qui date de plus d'un an maintenant.
laisser moi vous l'expliquez :
J'étais en terminale STMG (science et technologie du management et de la gestion) et une
épreuve à la fin d’année coefficient 6 qui se jouait à l'oral.
Ce dernier nécessite la collaboration d'un groupe mais à la fin de l'année je me suis fait lâché
par ce groupe ni même le professeur n'avait la moindre considération pour moi.Je me suis
retrouvé avec un 4 au lieu d'une moyenne de 14 pour l'ensemble de la classe qui ma valut
une perte de 60 point.
Au final je me suis retrouvé avec 70 point passé tout juste au rattrapage et je n'ai pas obtenu
le diplôme.
si je n'aurai pas subi ça je n'aurai pas redoubler car avec 10 point on peut facilement les
rattraper

J'ai donc besoin de votre aides cher lecteurs qui lisait ce message votre aide pourrait m'être
fort précieuse.

Par jodelariege, le 09/10/2016 à 20:19

bonsoir de quelle aide parlez vous?

Par siwuka, le 09/10/2016 à 21:54

Bonsoir,je me suis sans doute mal exprimé :
je souhaiterai avec l'opportunité de rencontrer une personne qui pourrait me présenter des
solutions au problème que j'ai évoqué ci dessus, dans ce contexte précis.

Par jodelariege, le 09/10/2016 à 23:29

bonsoir quelles solutions voulez vous trouver? vous n'avez pas eu votre examen l'an dernier
car vous n'avez pas eu les notes suffisantes , vous ne pouvez revenir en arrière ,c'est passé



profitez de votre redoublement pour bien travailler et obtenir votre examen en fin d'année

Par siwuka, le 09/10/2016 à 23:53

J ai toujours ete un eleve qui faisait du mieux possible pour obtenir les meilleurs choix d
orientation mais maintenant,
Je me retrouve démuni sans l'ombre d'un soutien d'une tierce personne pour dire quoi
faire.Se sentir victime d'une injustice et de laisser des personnes profiter de la gentilesse des
personnes. Trouvez vous seulement cela licite.

Par jodelariege, le 09/10/2016 à 23:58

bonsoir ce que vous dites est trop vague ,on ne peut répondre à cela sans connaitre plus de
détails.que voulez vous exactement? recommencer vos examens? porter plainte contre les
personnes qui vous ont mal notées?dire que vous avez subi une injustice c'est une chose,
expliquer laquelle c'est une autre..

Par siwuka, le 10/10/2016 à 00:14

Par injustice j entend la volonté de nuir a la personne en l empechant d obtenir l
examen.Cette contestation s observe par le fait que le groupe est désigné et doit travailler
ensemble.Dans aucune norme il est autorisé de laisse une personne a l abandon.
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